
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rue de la Fontaine du Buc : la place du village et la pompe, vers 1930. 
Photo collection Bénac. 
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MAIRIE 
 

Tél/Fax 05.61.87.13.04 
Mail : mairie.salles@wanadoo.fr 

www.salles-sur-garonne.fr 
 

Jours et heures d'ouverture au public : 
Mardi 9h – 12h 

Vendredi 9h – 12h 
Samedi 9h – 12h 

 

M. le Maire : Jean-Louis Halioua 
07 67 82 95 36 

 
DECHETS MENAGERS 

 
CONTENEUR GRIS : tous les mardis 

JAUNE : le lundi des semaines paires. 
Merci de rentrer votre conteneur après la 

collecte. 
 

NOUVEAUX ARRIVANTS 
Pour recevoir les conteneurs gris et jaune, 

ainsi qu'un bac de compostage, contactez la 
Communauté de Communes du Volvestre : 

Tél : 05.61.90.99.60 
 

RECUPERATEURS DE VERRE 

 
Ils se situent l'un à droite de la mairie, l'autre 

à côté du cimetière. 
 

RECUPERATEUR VETEMENTS 
à droite de la mairie.  

 
 

ECOLE 
 

Tél : 05.61.87.07.28 
Mail : ce.0310882r@ac-toulouse.fr 

Directrice : Céline LEON 
 

 
 

BIBLIOTHEQUE 
 

Jours et heures d'ouverture : 
Lundi 15h – 17h 

Mercredi 10h – 12h et 15h – 18h  
Vendredi 15h – 18h 

Le 1er samedi du mois : 10h – 12h 
Bibliothécaire : Fatima Farradji 

 
EAU et ASSAINISSEMENT 

 

Portail : www.smdea09.fr 
Problèmes de compteur ou débit d'eau : 

S.M.D.E.A.  05 61 68 54 24 
Assainissement individuel : 

SPANC – SMDEA  05 61 65 09 60 
 

ELECTRICITE 
 

Demande de branchement électrique : 
S.D.E.H.G. 

05 34 31 15 00 
 

Pour signaler une panne : 
ENEDIS (ex-E.R.D.F.) 

09 72 67 50 31 

Ce journal est édité par la Mairie de Salles sur 
Garonne. Rédacteurs : Jean-Louis HALIOUA, 
Marianne COMA. 
Merci à tous les contributeurs. 



Le mot du Maire 

 

Chers salloises et chers sallois, 
Cette année encore, nous avons le plaisir d'éditer le journal municipal du mois de janvier. 
L'année 2020 verra un nouveau conseil municipal qui aura un grand nombre de projets à faire 
aboutir.  
La ferme photovoltaïque devrait par exemple, commencer à voir le jour courant 2020 et être mis en 
fonction en 2021. Elle apportera 30 000 € de recettes de fonctionnement par an ! 
La 2e tranche des réparations de l'église pourrait être enfin entamée. 
  
Mais le conseil municipal actuel a encore des choses à terminer. Après la rénovation du lavoir 
et pour le 1er trimestre de cette nouvelle année, notre éclairage public devrait être rénové pour la 
partie centrale du village. A terme, c'est tout l'éclairage public qui sera rénové et qui nous 
permettra d'économiser en énergie, d'avoir un éclairage plus efficace et faire des économies. 
 
Marie-Laure, notre 2e secrétaire  de mairie nous quitte pour des nouvelles fonctions et nous aurons 
le plaisir d'accueillir sa remplaçante en janvier. Je tenais à remercier Marie-Laure pour tout ce 
temps passé au service des habitants de Salles, pour sa gentillesse et ses compétences reconnues 
par tous. 
Un autre journal sera édité avant la fin de notre mandat. Il reprendra les derniers éléments 
importants. 
  
J'espère vous retrouver pour les voeux. 
En attendant, j'espère que vous aurez passé de très bonnes fêtes! Et si vous avez fait des excès, que 
ce soit pour un peu trop d'amour donné ou reçu ! 
        

        Jean-Louis HALIOUA 

 

 

Inscriptions pour voter en 2020 : 
attention date limite le 7/2/20 

  

Les prochaines élections auront lieu les 15 et 22 mars 2020 (élections municipales). 

CE QUI CHANGE : 

 L'inscription sur les listes électorales est désormais possible jusqu'à 6 semaines du scrutin. 

Si vous n'êtes pas encore inscrits sur les listes de la commune, vous avez jusqu'au 7 février 

2020 pour vous inscrire. 

 

 Vous pouvez vérifier votre situation électorale directement en ligne sur le site 

 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

 

 Vous pouvez vous s'inscrire directement par internet sur le site service-public.fr 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE


Travaux de Voirie 2019   
 

Travaux effectués en juin 2019, dans le cadre du 

Pool Routier Intercommunal. 

Chemin des Ecureuils :  

Curage du fossé, réfection de la couche de 

revêtement en enduit superficiel bicouche pré-

gravillonné. Coût : 5 440 € TTC. 

Chemin de Lafforgue :  

Reconstitution des accotements, création de 

poutre de rive, revêtement en enduit superficiel 

bicouche.  Coût : 15 540 € TTC. 

En projet : création d'une aire de stationnement 

avec place handicapés devant le nouveau cimetière (côté Rue de l'Eglise).  

Travaux prévus au 1er trimestre 2020. 

 

La sirène d'alerte : pourquoi elle retentit à 12h15 
 

Notre sirène d'alerte est déclenchée par la préfecture le 

1er mercredi de chaque mois, pour les essais mensuels. 

Ces essais se font désormais à 12h15, et non plus à 12h.  

Il s'agit d'une phase d'expérimentation dont la durée 

est encore indéterminée, avant un retour au 

traditionnel midi pile.  

Rappel des caractéristiques du signal national 
d'alerte 

Le signal d'alerte : 3 séquences d'1 minute et 41 

secondes, séparées par un silence. 

Le signal de fin d'alerte : son continu de 30 secondes. 

Les essais mensuels : 1 séquence d'1 minute et 41 secondes le premier mercredi de chaque mois à 

midi quinze. A noter que lorsque le 1er mercredi tombe un jour férié, le signal est envoyé le 

lendemain, jeudi, à la même heure. 

 

Pour écouter le signal d'alerte : 

 http://haute-garonne.gouv.fr/saip 

 

 

 

  



Travaux du lavoir 
 

Un toit datant de milieu du XIXe siècle 

 Dans sa monographie "Salles-sur-Garonne 

des templiers à nos jours", Henri Ménard  

relève que : "En 1850 les peupliers de la 

fontaine du Buc, nuisant au développement 

des platanes de l'allée, sont vendus pour 

mettre un toit au lavoir". 

Ci-contre, le lavoir vers 1930 – Collection  

Bénac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La rénovation du toit du lavoir a été menée à bien en décembre, après un premier appel d'offres 

infructueux qui a obligé à une nouvelle consultation. La toiture a été faite à l'identique, à une 

exception près : l’ajout d'une volige avec film sous toiture, pour un aspect fini.  Le mur côté 

jardinière, qui menaçait de tomber à la moindre poussée, a été démoli. Coût des travaux : 20 000 € 

HT. Il est prévu de lasurer la charpente et d’enduire le mur ouest à la chaux, à la belle saison. 

 

Réseau électrique et éclairage public 
 

Travaux en cours : 

Rénovation de l'éclairage public dans le Village (tranche 1) 

Travaux programmés : 

Renforcement du réseau : les travaux de renforcement de réseau visent à délivrer aux abonnés une 

qualité d'électricité satisfaisante, en particulier une tension comprise entre 207 et 253V. 

 Renforcement du réseau basse tension issu du poste électrique P1 "Salles sur Garonne", du 

P9 "Lamedan" et du P13 "Bord de Garonne". – Début des travaux prévu en février 2020. 

 Renforcement du réseau basse tension issu du poste électrique P14 "Seiglane ". – Début des 

travaux prévu en mars 2020.  

Rénovation de l'éclairage public (tranche 2). – Début des travaux prévu en mai 2020. 



Opération façades  : la CCV subventionne vos travaux 
  

Menée par la Communauté de Communes du Volvestre, l'opération rénovation de façades vise à 

affirmer et renforcer la typologie architecturale des centres anciens en subventionnant les travaux 

de rénovation.  

 L’aide est octroyée dans le périmètre éligible arrêté par la commission Habitat de la Communauté 

de Communes. Elle s'adresse aux propriétaires privés. Elle est cumulable avec d'autres aides 

disponibles. 

Les travaux doivent permettre la bonne conservation et la pérennité de la façade en utilisant des 
matériaux et des mises en œuvre adaptées, ainsi que la mise en valeur de la qualité des matériaux 
et des éléments du décor. Les travaux (fourniture et pose) doivent être obligatoirement exécutés 
par un entrepreneur qualifié. 
 
Après acceptation du dossier, la CCV subventionne les travaux à hauteur de 30% du montant HT 
des travaux éligibles, appréciés au regard du ou des devis présenté(s), dans la limite de l’enveloppe 
annuelle affectée par la Communauté de Communes du Volvestre sur ce dispositif.  
La subvention est plafonnée à 3 000 € par unité foncière.  
 
Renseignements : 
Communauté de Communes du Volvestre - 05 61 90 80 70 - contact@cc-volvestre.fr 
34 Av. de Toulouse 31390 CARBONNE   
 

 

  
 

 

  



Travaux SNCF jusqu'à fin mars 2020 
 

 

D'importants travaux de modernisation de la voie, des passages à niveau et des quais sont en cours 
entre Muret et Boussens. 

 Ces travaux seront réalisés de nuit du 6 janvier à fin mars 2020 pour les travaux principaux, 
avec finitions jusqu'à mi-avril. Le chantier est composé de plusieurs trains ayant chacun un rôle 
différent. Pleinement déployé, le chantier s'étale sur une quinzaine de kilomètres, sur lesquels une 
forte activité sera présente.  

Le chantier avance et ne reste pas statique plusieurs nuits au même endroit. Toutefois, sur un point 
donné, l'ensemble des ateliers doit passer. Les nuisances sonores seront donc inégales suivant les 
nuits, mais dureront plusieurs semaines. 

Pendant le chantier, des véhicules de chantier circulent et stationnent aux abords de la voie ferrée. 
De plus les passages à niveau seront fermés pendant plusieurs semaines, avec mise en place de 
déviations. 

 

 

Les commerces ambulants à Salles : épicerie, pizza 

 
   

 

 

 

 

 

 

 

LE MERCREDI SOIR  
DEVANT LA MAIRIE 

CAMION PIZZA à partir de 18H 
www.facebook.com/RocknPizz  

06 03 57 65 13 

 

http://www.facebook.com/RocknPizz


Le repas des aînés 
  

Le dimanche 8 décembre, M. le Maire accompagnait les aînés de notre 

commune au Domaine de la Terrasse, à Carbonne, pour le traditionnel 

repas de fin d'année.  

Une trentaine de convives, dont beaucoup d'amis de longue date,  se 

sont ainsi retrouvés autour du savoureux menu festif concocté par le 

restaurant, pour partager cet agréable moment de convivialité. 

 

La cérémonie du 11 novembre 
 

Les Sallois se sont déplacés en nombre pour participer au 
dépôt de gerbe en commémoration de l'Armistice. Les 
enfants de l'école avaient  fabriqué une pancarte 
spécialement pour l'occasion, célébrant la paix, la 
solidarité et le respect mutuel. 
 
Après la cérémonie devant le monument aux morts et le 
discours officiel, les participants se sont retrouvés à la 
Mairie autour de l'apéritif offert par la municipalité. 
 


